
REGLEMENT DU TOURNOI ORGANISE PAR L’ENTENTE BESSENS-
POMPIGNAN 

 
 

 
 

 Phase de brassage le matin et phase de poule l’après-midi. 
 

 Chaque équipe sera formée de 8 joueurs + 4 joueurs maximum pouvant entrer et sortir à tout moment    
sur un arrêt de jeu 
 

 Les rencontres se jouent avec l’utilisation des règles officielles de la fédération française de football 
 

 Les rencontres se dérouleront sur un seul temps de 10 mn 
 

 En cas de litige ou de contestation, une commission composée du responsable des arbitres et d’un 
dirigeant prendra la décision finale 
 

 Les rencontres sont arbitrées par des bénévoles du club  
 

 Durant ces matches, il n’y aura pas de cartons, mais l’arbitre pourra exclure un joueur récidiviste (celui-ci 
ne sera pas remplacé durant le match en cours, mais pourra jouer le match suivant). Au bout des deux 
expulsions, le joueur sera exclu du Tournoi. 
 

 Chaque équipe seront récompensés 
 

 Comptage des points (Uniquement pour la catégorie U13):  
 
Victoire 3 Pts 
Nul 1 Pt 
Défaite 0 Pt 
Forfait -1 Pt (score 3-0 pour le vainqueur) 
 
En cas d’égalité en phase de poules, les équipes seront départagées au : 
1. Différence de buts particulière 
3. Meilleure attaque générale 
 

 Pour les matchs éliminatoires ou de classement en catégorie U13, séance de 3 tirs au but, en cas de 
nouvelle égalité, séance de tirs au but alternatifs jusqu’à ce qu’une équipe manque le sien. 
 
 

POINTS PARTICULIERS : 
 

Tous les joueurs devront être licenciés et encadrés par minimum 2 dirigeants et une feuille de match sera 
remplie. 
 
En cas de litige au cours du plateau seuls les organisateurs assureront les décisions à prendre pour 
permettre le meilleur déroulement du tournoi. 
 
L’entente Bessens-Pompignan décline toute responsabilité quant aux objets perdus ou volés. 
 
Des buvettes et sandwicheries seront mises en place pour tous les participants, éducateurs et familles.  
 
Les organisateurs du tournoi se réservent le droit d’annuler le tournoi en cas d’intempéries ou autres 
contraintes. 
 
Tous les participants et accompagnants au tournoi pourront être amenés à être photographiés. 


